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FNB actif d’actions  
privilégiées Dynamique
Gestion active. Innovation. Souplesse.

Portefeuillistes :
Marc-André Gaudreau
(gestionnaire 
principal)
CPA, CGA, CFA

Vice-président et gestionnaire 
de portefeuille principal
Expérience : plus de 23 ans

Roger Rouleau
(cogestionnaire)
B.Comm., CFA

Vice-président et gestionnaire 
de portefeuille
Expérience : plus de 17 ans

Jeremy Lucas
(cogestionnaire)
MBA, CPA, CA

Vice-président et gestionnaire 
de portefeuille
Expérience : plus de 20 ans

FNB actif d’actions privilégiées Dynamique
Le FNB actif d’actions privilégiées Dynamique comprend principalement un portefeuille bien diversifié 
d’actions privilégiées émises par des entreprises canadiennes. En voici les faits saillants :

• Placements au moyen d’une approche active qui vise à ajouter de la valeur 
par rapport à l’indice de référence

• Actions privilégiées qui peuvent verser des revenus stables et avantageux sur 
le plan fiscal tout en permettant de diversifier le portefeuille

• Accès à une équipe de portefeuillistes très expérimentés de Dynamique qui misent sur la 
gestion active et qui possèdent de vastes connaissances sur le marché des actions privilégiées

CARACTÉRISTIQUES CIBLES DU PORTEFEUILLE1

CARACTÉRISTIQUES DESCRIPTION

Indice de référence S&P/TSX des actions privilégiées

Répartition de l’actif
• Actions privilégiées : 70 à 100 %
• Actions ordinaires : 0 à 10 %
• Titres à revenu fixe : 0 à 20 %

• Titres étrangers : 0 à 20 %
• Espèces et quasi-espèces : 0 à 20 %

Cotes de crédit •  Part maximale de la valeur marchande sous 
la cote Pfd-3L : 25 %

•  Part maximale de la valeur 
marchande sous la cote Pfd-4L  
ou sans cote : 5 %

Autres • Nombre minimum d’émetteurs : 30 •  Pondération maximale par 
émetteur2 : 10 %

Fréquence des 
distributions : mensuelle3 Frais de gestion : 0,58 % Symbole boursier : DXP

1 Ces caractéristiques constituent seulement des lignes directrices. La répartition de l’actif et les titres pourraient varier selon les conditions du marché et d’autres facteurs.
2 Ce pourcentage exclut les obligations d’État et les parts indicielles.
3 Si la firme de courtage du conseiller l’autorise, les investisseurs peuvent avoir recours au réinvestissement des distributions et ainsi réinvestir les distributions en espèces. 

Les distributions en espèces sont déclarées à la discrétion exclusive du gestionnaire et ne sont pas garanties. 
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FNB actif d’actions privilégiées Dynamique

FNB actifs Dynamique

GESTION LÉGITIMEMENT ACTIVEMD

Fonds Dynamique a toujours été à l’avant-garde de l’industrie en 
proposant des solutions actives novatrices en temps opportun. 
Les FNB actifs Dynamique ne font pas exception. Figurant parmi 
les premiers du genre au pays, ces produits allient la Gestion 
légitimement active à la structure souple et concurrentielle des 
fonds négociés en bourse. Grâce à eux, Dynamique cherche à offrir 
une plus-value considérable aux investisseurs et à permettre à leurs 
portefeuilles de se démarquer.

Avantages d’investir dans les FNB 
actifs Dynamique

Gestion légitimement activeMD

Les spécialistes en gestion de Dynamique 
possèdent de fortes convictions et ne laissent rien 
au hasard lorsqu’ils recherchent des titres aidant 
les portefeuilles des investisseurs à se démarquer.

Souplesse de négociation
La structure des FNB permet d’effectuer des 
opérations tout au long de la journée.

Tarifs concurrentiels
Grâce à la grande flexibilité de la structure des FNB, 
les investisseurs peuvent bénéficier de la gestion 
active à des prix avantageux.

Communiquez avec votre conseiller financier 
pour obtenir plus d’information.

Centre des relations avec la clientèle
Sans frais : 1-800-268-8186
Tél. : 514-908-3217 (français)
 514-908-3212 (anglais)
Téléc. : 416-363-4179 ou 1-800-361-4768
Courriel : service@dynamic.ca

dynamique.ca
Les placements dans les fonds communs et les fonds négociés en bourse (FNB) peuvent entraîner des commissions, des commissions de suivi, des frais de gestion et 
des charges. Prenez connaissance du prospectus avant d’investir. Les parts de fonds communs et de FNB ne sont pas garanties. Leur valeur change fréquemment et le 
rendement antérieur est susceptible de ne pas se répéter. Fonds DynamiqueMD et Gestion légitimement activeMD sont des marques déposées de leur propriétaire, utilisées 
sous licence. Fonds Dynamique est une division de Gestion d’actifs 1832 S.E.C.

mailto:service%40dynamic.ca?subject=
https://dynamique.ca/fr.html
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